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RÉSOLUTION CONCERNANT L'ÉNERGIE ET LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Les membres de l’Association parlementaire Québec-Massachusetts se sont réunis à Boston, du 9 

au 11 août 2017. Au terme de leurs travaux, ils ont adopté la résolution suivante :  

ATTENDU QUE le Québec et le Massachusetts sont grandement préoccupés par les impacts 

environnementaux des activités énergétiques; 

ATTENDU QUE la collaboration entre les assemblées législatives du Québec et du 

Massachusetts sur les changements climatiques et les énergies propres s’est intensifiée au 

cours des deux dernières années; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé, lors de la 21
e
 Conférence des parties 

sur les changements climatiques à Paris en décembre 2015, sa nouvelle cible de réduction des 

émissions de GES de 37,5 % sous le niveau de 1990 d’ici 2030;  

ATTENDU QUE le Massachusetts a une obligation légale et juridiquement contraignante de 

réduire ses émissions de GES de 80 % sous le niveau de 1990 pour l’ensemble de son 

économie d’ici 2050; 

Les membres de l’Association parlementaire Québec-Massachusetts : 

FONT VALOIR la nécessité d’accélérer la transition vers une économie carboneutre basée sur des 

énergies vertes, l’efficacité énergétique et les technologies novatrices; 

RÉAFFIRMENT les engagements pris dans le cadre de la Résolution concernant l’énergie et les 

changements climatiques adoptée à la première Session de l’Association parlementaire Québec-

Massachusetts à Québec, le 20 septembre 2015; 

RECOMMANDENT que leur gouvernement respectif exerce ses prérogatives et fasse adopter des 

politiques qui contribueront à l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de GES; 

SALUENT le travail accompli par le Conseil de recherche collaborative Québec-Massachusetts en 

vue de renforcer la coopération en recherche entre les deux administrations en matière de 

changements climatiques; 

ENCOURAGENT le Conseil de recherche collaborative Québec-Massachusetts à poursuivre son 

travail afin de resserrer les liens entre le Québec et le Massachusetts dans la recherche, 

l’enseignement supérieur et l’innovation. 

Adoptée à la cinquième session de l’Association parlementaire Québec-Massachusetts, à 

Boston, Massachusetts, le 11 août 2017. 


